LE CERCLE DE RECHERCHES GENEALOGIQUES DU PERCHE-GOUET

en quelques mots

Notre association, créée en 1985 a pour but de regrouper les généalogistes amateurs dont les ancêtres se trouvent entre autres dans le Perche-Gouet, province qui comprenait avant 1790 les cinq baronnies d’Alluyes, Authon, La Bazoche, Brou et Montmirail. Elle couvre actuellement quelques cantons d'Eure et Loir, de la Sarthe et du Loir-et-Cher. Plus de 1000 adhérents répartis sur toute la France composent notre cercle. 

Nous pouvons certainement vous aider.

NOS ACTIVITES

Depuis 25 ans, de nombreux bénévoles travaillent au relevé systématique et complet des actes de naissances, mariages et décès (cf. l'état des dépouillements ci-après). Après vérification, ces relevés sont informatisés et édités sous forme de tables alphabétiques ou de cahiers.

COMMENT POUVEZ-VOUS UTILISER CES DOCUMENTS ?
1er cas : si vous pouvez vous déplacer jusqu’à Luigny (en Eure-et-Loir, sur la route entre Nogent-le-Rotrou et Châteaudun, à 1 km de la sortie Brou/Alençon de l’autoroute A11 Paris-Le Mans), notre local situé dans la salle d'activité (entrée dans la cour de l'ancienne école face à la porte principale de l'église) est ouvert une douzaine de jours par an (cf. liste pour l’année en cours). Vous aurez à votre disposition tous nos relevés et toutes nos tables, les bulletins que nous échangeons avec d'autres associations ainsi qu'une petite bibliothèque.

2ème cas : vous ne pouvez pas vous déplacer ; vous aurez alors la possibilité d'acheter nos tables (cf. liste ci-après), et de consulter gratuitement nos dépouillements sur Internet via notre consultation interne CRGPG ou via GENEABANK, sans oublier les échanges avec les autres adhérents.

NOTRE PRESENCE SUR INTERNET
Elle se manifeste sous deux formes principales :

Notre site : http://www.perche-gouet.net/ sur lequel vous trouverez le répertoire de nos travaux régulièrement mis à jour, ainsi que la liste des cahiers informatisés existants et des tables éditées. Vous trouverez également sur ce site une liste des adhérents présents sur le web, des informations générales sur le Perche-Gouet, les quatre départements et les paroisses sur lesquels nous travaillons. En particulier, vous pourrez consulter une liste des lieux-dits de chaque paroisse.

La mise à disposition d’une partie de nos dépouillements via notre consultation interne CRGPG réservée ou via GENEABANK (http://www.geneabank.org) : depuis février 2000, ce système permet à tous les adhérents des associations participant à GENEABANK de consulter nos dépouillements sur Internet. Pour cela, il suffit de cocher la case correspondante et de nous indiquer votre adresse e-mail. Vous recevrez par courrier électronique votre identifiant et votre mot de passe. L’interrogation de la base de données se fait à partir du formulaire dans l’espace adhérent, recherche CRGPG ou  http://www.perche-gouet.net/association/geneabank.html. Le nombre d’actes dépouillés disponibles augmente au fur et à mesure des nouvelles paroisses informatisées.

LECTEUR DE MICROFILMS

Un lecteur de microfilms est à votre disposition au local de Luigny. Vous pourrez consulter les microfilms des cantons de Bouloire, La Ferté-Bernard, Montmirail, Vibraye et Tuffé pour la Sarthe ; ceux des cantons de Mondoubleau et Droué pour le Loir-et-Cher ; ceux de Nogent-le-Rotrou et des cantons d’Illiers et la Loupe pour l’Eure-et-Loir
AUTRES MOYENS 

Dans notre bulletin trimestriel, LE SOUATON, vous trouverez quelques listes de couples de nos adhérents et certainement des cousinages. Pensez à nous envoyer votre liste suivant le modèle trouvé dans le bulletin afin que nous puissions la faire paraître.

Dans ce même bulletin, vous pourrez poser des questions. Etablissez celles-ci clairement en indiquant approximativement les lieux et dates de vos recherches. Nous vous rappelons que nous n'avons pas accès aux actes de moins de 75 ans, vous ne pouvez donc pas poser de questions pour ces périodes. Nous publions les questions dans l'ordre d'arrivée, en limitant le nombre de questions par adhérents si la quantité de questions reçues au cours du trimestre est trop importante. Notre bulletin est achevé environ deux mois avant son édition.

COTISATION

La cotisation annuelle  est de :

28 Euros (avec bulletin trimestriel LE SOUATON) 
16 Euros (sans bulletin trimestriel). 

17 Euros (avec bulletin trimestriel LE SOUATON en téléchargement)

Elle vous donne accès à tous les services énumérés ci-dessus.

SI VOUS SOUHAITEZ NOUS AIDER

Tous nos travaux sont réalisés par des adhérents bénévoles, qui acceptent de nous consacrer une partie de leur temps, soit pour dépouiller un registre en mairie ou aux Archives départementales, soit pour vérifier des dépouillements, soit encore pour informatiser ces mêmes dépouillements. A cet effet, il suffit de disposer d’un ordinateur et d’un logiciel adapté (par exemple EXCEL). Vous pourrez ainsi contribuer à l’avancement des dépouillements sur la région qui vous intéresse.

POUR NOUS JOINDRE

Une adresse postale : 
C.R.G.P.G.- Le Puits - 28480  LUIGNY
Un téléphone :
Mme BIDAULT - 02 37 29 46 88

Une adresse e-mail (générale)
info@perche-gouet.net
Une adresse e-mail spécifique 
Perche.gouet@libertysurf.fr

Pour la consultation par Geneabank
geneabank@perche-gouet.net
Merci de joindre à tout courrier postal une enveloppe timbrée pour la réponse.

Pour tous vos règlements, libellez vos chèques à l'ordre du C.R.G.P.G.

COMMENT DEBUTER VOS RECHERCHES ?

1 - Interrogez votre famille et recherchez les principaux « papiers de famille ».

Pour débuter votre généalogie, commencez par rechercher dans vos papiers personnels ou ceux de vos parents les livrets de famille, les actes notariés (donations, héritages ou autres). Interrogez la famille. Vous obtiendrez souvent une série de renseignements qui vous permettront de remplir les premières cases de votre arbre.

2 - Rendez-vous dans les mairies ou aux archives départementales.

Vous pouvez maintenant commencer les démarches dans les mairies ou aux Archives départementales. Il est important de vérifier tous les renseignements glanés (et notamment les informations orales). Aux Archives départementales, vous serez sûr de trouver toutes les paroisses (avant 1792) et communes (après 1792) du département. Dans les mairies, la composition des fonds est variable (selon que la commune a, ou non, déposé son exemplaire aux Archives). Il est préférable de vous renseigner avant de vous y rendre, afin d’éviter un déplacement inutile. 

3 - Ce que vous trouverez dans les actes.

Dans un acte de mariage postérieur à 1800, vous trouverez dates et lieux de naissance, profession, domicile des époux noms et prénoms des parents, éventuellement leurs dates et lieux de décès. Dans un acte de naissance, nom et prénom du nouveau-né, nom et prénoms des parents et éventuellement âges et professions. Dans un acte de décès nom et prénoms du décédé, âge, lieu de naissance et date, nom et prénoms des parents, nom du conjoint.

4 - Pour aller plus loin.

Pour vous organiser et connaître toutes les méthodes de recherche il est utile de se procurer un livre, il en existe de nombreux dans le commerce pour des sommes modiques. Si vous venez à notre local vous pourrez consulter ceux de notre bibliothèque.

5 - Recommandations importantes.

Lorsque vous adressez un courrier dans une mairie ou à un de nos adhérents, n'omettez jamais de joindre une enveloppe timbrée pour la réponse, et des timbres pour les photocopies éventuelles. 

CERCLE DE RECHERCHES GENEALOGIQUES

DU PERCHE GOUET

Siège Social - 2 rue du Général Lebreton - 28480 LUIGNY

Siret 391 816 964 00012 - APE 913E

Association loi 1901

Adresse du courrier : C.R.G.P.G. - Le Puits - 28480 LUIGNY

BULLETIN D’ADHESION

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………

Date et lieu de naissance……………………………………………………………………….

Profession …………………………………………… ……………………………… ……….

Téléphone………………………………... E. mail…………………………………………….

Adresse …………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………..

demande mon adhésion au Cercle de Recherches Généalogiques du Perche-Gouet et remet avec la présente la cotisation annuelle de 27 Euros (cotisation et bulletins) ou 15 Euros (cotisation simple sans bulletin) ou 16 Euros (cotisation et bulletin par mail)



Fait à …………………………….



Le ………………………………..




Signature

N.B La cotisation prenant effet au 1er Janvier, les bulletins de liaison édités l’année de votre adhésion vous seront remis.

Si vous prenez votre adhésion après le 30 septembre veuillez préciser si vous voulez qu’elle prenne effet pour l’année en cours ou au 1er janvier de l’année suivante

